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Chambre des Ileprésentants. 

~ÉANCB nu f2 fl'.YRIER i89!,, 

Pr-ojrl tlc loi apportant ûes meûlflcaliens aux artleles t 86 el 187 
,111 Code pénal. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MEssrnuns, 

Aux termes de l'articlc184duCodc pénal; (c sera puni de trois mois à trois 
ans d'emprisonnement et pourra être condamné à l'interdiction conformé 
ment à l'article 55 : 

>> Celui qui aura contrefait le sceau, timbre on marque ... d'une autorité 
quelconque ... ou aura fait usage des sceaux, timbres ou marques contre 
faits. 

1> La tentative de cc délit sera punie d'un emprisonnement d'un mois à 
un an.,, 

Celte disposition ne s'applique qu'à la contrefaçon des sceaux, timbres et 
marques des autorités nationales. La jurisprudence peut être considérée 
comme fixée à cet égard. (Arrêt <le la Cour de cassation, du 26 décem 
bre 1876, Pasicrisi«, 1877; 1; p. ~4 .. Jugement rlu tribunal correctionnel de 
Liégc, du 17 juin -1895, Pasicrisie, 1893: 5, p. 566.) 

JI n'existe cependant aucune raison plausible pour refuser d'étendre à 
ton les les marques des autorités étrangères la protection que l'article 186 du 
Code pénal assure à certaines <l'entre elles. La lacune que le Code présente à 
rel égnrd est d'autant plus choquante que notre législation peut être amenée 
à reconnaitre, indirectement, certaines marques officielles étrangères dont, 
jusqu'à présent, elle ne punit pas la contrefaçon. Ainsi, l'article H de la loi 
du 24 mai 1888 permet de vendre en Belgique des armes à feu revêtues de 
la marque d'un banc d'épreuve étranger officiellement reconnu par le Gou 
vernement du pnys de JH'OYc1rn11cc. 

Le projet que le Gouvernement a l'honneur de soumettre aux délibéra- 
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lions <les Chambres assimile, au point de vue de la contrefaçon, les mar<rnes 
des autorités étrangères désignées dans l'article 184 aux marques analogues 
des autorités belges. La peine comminée est celle de l'article 184, car la 
contrefaçon de la marque d'une autorité étrangère ne peut être punie moins 
sévèrement que la contrefaçon d'une simple marque privée (art. {84, § 5). 

Malgré ses relations avec l'article 184, la disposition nouvelle trouve sa 
plaee naturelle après le texte actuel de l'article -186, suivant l'ordre systé 
matique des articles du Code dans le chapitre III. 
En effet, l'article ·186 assimile déjà les marques étrangères aux marques 

belges en ce qui concerne les faits de contrefaçon prévus aux articles i79 €t 
180. Le nouvel alinéa étend l'assimilation aux marques des autorités dési 
gnées dans l'article 184. 

L'article !87 correspond, pour les marques étrangères, à l'article f8~ qui 
punit l'usage illicite des vrais sceaux, timbres, poinçons ou marques les plus 
importants. Ce fuit n'étant pas prévu par le chapitre HI quand il porte sur 
les marques belges désignées dans l'article i84, il ne doit pas l'être non plus 
quand il concerne les marques étrangères analogues. L'article 2 du projet a 
pour but <l'empêcher cette portée excessive de l'article {87 et de lui con 
server son sens actuel. 

Le 1'linisi1'c de la Justice, 

Y. BEGEREM. 

- 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous lVONS ARRÈTÉ ET ARRÈTO~S 

Notre Minist1·c de ln Justice est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE I'l'llrnlER. 

L'article -186 du Code pénal est complété par la disposition 
suivante : 

§ 2 : Ceux qui auront contrefait le sceau, timbre ou 
marque d'une autorité étrangère quelconque, ou qui auront 
fait usage des sceaux, timbres ou marques contrefaits, seron: 
punis d'un emprisonnement de trois mois ù trois ans et 
pourront être condamnés b l'interdiction conformément ù 
l'article 35. 

La tentative de cc délit sera punie d'un emprisonnement 
d'un mois à un m. 

AnT. 2. 

Le premier alinéa de l'article 187 du Code pénal est modifie 
comme suit: 

Sera puni d'un emprisonnement <l'un mois Îl deux am, 
quiconque, s'étant induemcnt procuré les vrais sceaux, 
timbres, poinçons ou nrnrc1ues ayant l'une des destinations 
indiquées aux articles 179 et 180 et c,ppa1·te11ant à des pay, 
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étrangers, en aura fait une application ou un usage préjudi 
ciable aux droits et aux intérêts de ces pays, d'une autorité 
quelconque ou même d'un particulier. 

Donné à Bruxelles, le H février i8U?S. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 

V. BP.G2REM. 

--~ 


